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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bibliotheques universitaires : Haute-Garonne
Question écrite n° 5887

Texte de la question

M Jacques Roger-Machart attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les reductions de personnel prevues a la bilbliotheque interuniversitaire de Toulouse.
Les difficultes budgetaires de cet etablissement font, en effet, peser une menace sur son fonctionnement, en
entrainant la suppression d'une douzaine d'emplois de vacataires. Aussi, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour preserver l'avenir de cette bibliotheque, et reequilibrer le rapport entre emplois titulaires et
emplois precaires : ces derniers representant, a Toulouse, une proportion nettement au-dessus de la moyenne
nationale pour ce type d'etablissement.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation de la bibliotheque interuniversitaire de Toulouse est bien connue du ministre d'Etat,
ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports. Cet etablissement a beneficie des decisions
prises en juin dernier par le Gouvernement en faveur des bibliotheques universitaires : ses credits d'acquisition
de documents, notamment pour le premier cycle, ont ete augmentes de 50 p 100, ses credits d'equipement ont
ete abondes et il a ete choisi comme site pilote de la politique de modernisation des bibliotheques que le
ministre de l'education nationale entend mener. Ces mesures ont permis a la BIU de Toulouse de programmer
la mise en libre acces des collections dans quatre de ses sections et l'informatisation du pret. Un meilleur
accueil sera ainsi assure aux etudiants, qui auront a leur disposition une documentation plus abondante. En ce
qui concerne la situation du personnel vacataire, le ministre de l'education nationale, en liaison avec le recteur
de l'academie de Toulouse et le president de l'universite des sciences sociales, a charge ses services et le
directeur de la bibliotheque interuniversitaire de Toulouse de trouver des solutions qui tiennent compte de la
situation personnelle des interesses et des besoins du service. En aucun cas, les mesures prises ne seront
prejudiciables au bon fonctionnement d'un etablissement qui a besoin de tout le personnel necessaire pour
assurer sa modernisation.
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